
Séance du 17 juillet 2001 
 
 
L'an deux mil un le dix sept Juillet, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, légalement convoqué s'est assemblé 
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Paul UGUEN, Maire 
 
Présents : M. Paul UGUEN, Maire, M. Daniel FUSTEC 2ème Adjoint, M. André RIOU 3ème Adjoint, Mme Martine 
JAOUEN 4ème Adjoint, Mme Martine CUEFF 5ème Adjoint, M. Rémy LE MEUR, M. Pierre LE DILAVREC, Mme 
Sylvie GEFFROY, M. Romain QUERE, M. Arsène INIZAN, Mme Louisette LE ROUX, M. Jean CORVEZ, Mme 
Françoise NORMAND, M. Tanguy MORVAN. M. Yvon FOLLOROU, M. Jacques TILLY,  
Absents : M. Pierre MENEZ, M. Michel LE ROY,  
Procurations : M. Pierre MENEZ 1er Adjoint à M. Paul UGUEN, M. Michel LE ROY  à M. Daniel FUSTEC, 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 18 
Date de convocation du Conseil Municipal : 10 Juillet 2001 
Date de Publication : 18 Juillet 2001 
Secrétaire : M. Romain QUERE 
 
Objet : Mise en place d'une stèle : 19 Mars 1962  
 
Le Maire fait lecture du courrier de la FNACA qui demande la pose d'une stèle commémorative sur la guerre d'Algérie et les 
combats en Tunisie et au Maroc portant les inscriptions : AFN 1952-1962 , 1962 Fin de la Guerre en Algérie , FNACA. 
La FNACA souhaite qu'un devoir de mémoire soit fait surtout auprès des jeunes.  
 
M. Jean CORVEZ, Président de la FNACA renouvelle son voeu et fait un bref historique sur la guerre d'Algérie (1952-1962) 
et ses conséquences (aucun mort à Guerlesquin) ; il précise qu'il souhaiterait que la stèle soit implantée à l'angle de la Rue 
Even Gwen et Sao Héol  
 
Le Maire propose que ce soit M. Jean CORVEZ  qui prenne la responsabilité d'effectuer ce travail de mémoire sur la 
Commune de Guerlesquin.                     
 
Le Maire propose un vote  pour ou contre un travail de mémoire mené par Jean CORVEZ  
Proposition adoptée à l'unanimité 
 
Il propose un vote pour ou contre la stèle 
 14 OUI 
   4 BLANCS 
 
Il propose un vote pour ou contre l'emplacement proposé 
 14 OUI 
   3 NON 
   1 BLANC 
 
L'ensemble des propositions est donc adopté. 


